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SOCIETE « CONSEIL NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE ET AGRICOLE EN COTE D’IVOIRE » en abrégé «

La Société a pour objet en République de COTE D’IVOIRE et à l’étranger
:
- Commercialisation de produits agricoles :  noix de cajou, café et

cacao,arachide, palmier à huile etc.… ;
- Achat et vente de coton

;- Commerce général
;- La représentation commerciale, technique et industrielle ;

- La gestion de toutes entités opérant dans tous les secteurs économiques
etindustriels

;- L’Achat et la vente de terrains ;
- L’Etude, la conception et la réalisation de tous immeubles et

ensemblesimmobiliers
;- La promotion immobilière

;- L’Entreprise de tous travaux en tous corps d’Etat de bâtiment
;- L’Entreprise de tous travaux de voirie, réseaux et divers (VRD),
drainage,canalisations d’Eau, d’égouts, de gaz et d’installation d’éclairage ;

- Génie civil
;- L’Assainissement, l’aménagement, le lotissement de parcelles rurales et

urbains, les ouvertures de voies, le reprofilage de routes
;- L’Import-export ;
- Prestations de services

divers.
Et pour la réalisation de l’objet social
:
- L'Emprunt de toutes sommes, et en garantie l'affectation hypothécaire ou en
nantissement de tout ou partie des biens
sociaux.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
18/12/2023, reçus par Me OUATTARA LAHLOU AMINATA , NOTAIRE,
enregistrés au CEPICI, le 02/01/2024, il a été constitué une SA aux
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100,000,000 F CFA divisé en (10000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.
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n°CI-ABJ-03-2024-B14-00005 du 16/01/2024 au Tribunal du Commerce

99 ans
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- La prise de participation de la Société dans toutes Entreprises ou
Sociétésivoiriennes ou étrangères, créées ou à créer ayant un objet similaire ou

connexe.
- Et d’une manière générale, toutes activités connexes, toutes

opérationsfinancières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou susceptible d’en faciliter l'extension ou le
développement ou à tous objets connexes ou
similaires.
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